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Leprojet deloi sur la
protection desdonnées

s'est attirélesfoudresdela
Chambre du Travail. Les
inquiétudesformulées
sont−ellesexagérées?

Aprèsexamen, nousavons
trouvéde nombreuses

zonesd'ombres.

"Il s'agit d'un texte indigeste,
énonçant de beaux principes,
mais truffé d'exceptions et de
renvois à des règlements inexi-
stants." Lors delaconférence de
presse dulundi 3 décembre Mi-
chel Di Felice, conseiller à la
Chambre de Travail, reprend
presque mot à mot la critique
formuléedansl'avis duprojet de
loi sur la protection des
données. Si l'avis dela Chambre
de Travail estleseul àrejeter en
blocle projet, les autres ne sont
pas pour autant enthousiastes.
Ainsi la Chambre des employés
publics épingle le "caractère de
pêle−mêle et de fourre−tout" du
projet.
Le ministère des Communica-

tions dans les compétences de
François Biltgen n'a pas encore
réagi àcescritiques. Nousavons
pu nous entretenir avec Maître
Mathieu Abboud, avocat à la
Cour et expert endroit des NTIC
(Nouvelles technologiesde l'in-
formation et dela communicati-
on) auprès du gouvernement,
qui connait bien le projet pour
avoir accompagnésonélaborati-
on. "Cette complexité est inhé-
rente à la matière, elle est
présente aussi dans la directi-
ve", explique−t−il. "Il faudra lais-
serla pratiquejuridiques'instal-
ler autour decetexte." Il est vrai
que la loi sur la protection des
données de 1979 est obsolète et
que ce domaine législatif est

longtemps resté
enfriche.
La Chambre de
Travail ne se li-
mite cependant
pas àcritiquerla
forme, elle est
aussi en désac-
cord sur le fond.
Dans le contexte
des relations de
travail: elle s'op-
pose "à l'intro-
duction de tout
genre de moyens
de surveillan-
ce, électroniques
ou numériques,
ayant pour but

le contrôle temporaire de pro-
duction ou des prestations du
travailleur en vue de mesurer
son activité afin de déterminer
sa rémunération' [article 11]."
Et qu'en est−il d'employeurs
demandant le consentement de
salarié−e−s ou de candidat−e−s
à l'embauche pour prélever
des donnéesgénétiques? Michel
Di Felice esti me queces person-
nes ne sont pas en position de
refuser.

Consentement exclu
Mathieu Abboud pense que

cela est exclu: "L'article sur la
surveillance autravail dit juste-
ment que le consentement est
exclu des causes permettant de
légiti mer le traitement de l'em-
ployeur. Cela s'applique aux
données génétiques, y compris
à l'embauche." Il insiste égale-
ment sur le fait queles conditi-
ons danslesquelles une surveil-
lance au travail est possible
sont nettement plus restrictives
queles pratiques actuelles dans
nombre d'entreprises.
"Au−delà du monde dutravail,

nous avons critiqué des aspects
du projet qui concernent la so-
ciété dans sonensemble", préci-
se Marcel Detaille, directeur de
la Chambre. Michel Di Felice
rappelle qu'à la base il y a une
directivenonpassurlaprotecti-
ondes données, mais surleurli-
bre circulation, les données
étant considérées comme des
marchandises. Comment sur-
veiller l'usage fait de données
après leur passage entre plusi-
eurs mains? Cela met en danger
un desfondements du projet de
loi, le principe definalité: en ef-
fet les données ne doivent être
collectées et traitées que pour
des finalités bien déterminées à
l'avance. Les concerné−e−s au-
ront unechance defaire opposi-
tion: "L'obligation d'information
s'applique en principe lors de
chaque passage des données. Il
ne sera pas forcément facile
d'i mposer le respect de cette
loi, mais des mécanismes de

sanction sont prévus", précise
MathieuAbboud.
Les critiques les plus virulen-

tes concernent la partie du pro-
jet deloi oùil est question dela
luttecontrelesinfractions péna-
les, de la sûreté de l'Etat, de la
défense et de la sécurité publi-
que. Le gouvernement, ne s'est
pas borné àtransposer la direc-
tive, mais ainclus dans cetteloi
la protection des données dans
ces domaines relevant unique-
ment deslégislations nationales.
Inclure pour mieux exclure,
pourrait−ondire, car celasemble
surtout donner lieu à de nom-
breuses dérogations aux protec-
tions prévues dans les autres
domaines.
"En exagérant un peu, on

pourrait dire que nous sommes
faceàuntotalitarismerampant",
craint Michel Di Felice. En parti-
culierla surveillance, àl'aide de
caméras par exemple, est possi-
ble dès qu'il y a "un risque ren-
dant le traitement nécessaire à
la prévention (...) d'infractions
pénales." "Comme la délinquan-
ceausenslargeest omniprésen-
te ...", écrit la Chambre de Tra-
vail dans son avis, "il faudrait
donc étendre le dispositif des
vidéocaméras à l'entièreté du
territoire luxembourgeois ..." Et
Michel Di Felices'inquiète quele
principe de la proportionnalité
des moyens ne soit sacrifié sur
l'autel de la commodité. Aulieu
de n'avoir recours qu'aux
moyens strictement nécessai-
res, les nouvelles techniques
permettent desurveiller partout
et tout letemps, avecl'idée que
les données collectées pourront
toujours servir à quelquechose.
"Même si ces domaines particu-
lierssont couverts par desrègle-
ments spéciaux, ces derniers
doivent prendre en compte les
principes dutexte deloi, notam-
ment celui de la proportionna-
lité. En effet, pour êtrelégiti me,
un traitement de données doit
être nécessaire", rassure Ma-
thieuAbboud.
Qu'en est−il du contrôle des

"contrôleurs"? "Lefait qu'il yau-
ra des règlements grand−ducaux
permettra une certaine trans-
parence", esti me Mathieu Ab-
boud. Il cite égalementle droit à
l'informationdes personnescon-
cernéesetles obligations d'auto-
risation préalable accordée par
la Commission nationale pourla
protection des données (CNPD).
Nombre de ces dispositions au-
ront probablement vocation à
s'appliquer même dans les do-
maines particuliers tels que la
sûreté de l'Etat. La CNPDexiste
déjà sur base de la loi de 1979,
maisil nousaétéi mpossibled'a-
voir desinformations sur ses ac-
tivités... si elleena. Cequi laisse
perplexe.

Unecommissiontrès
protégée?
L'avis de la Chambre de Tra-

vail constitue−t−il un procès d'in-
tention? Disons plutôt: une me-
sure de surveillance préventive.
Car le danger d'abus de la part
del'Etat est réel, commele mon-
trent l'affaire Roemen, la trans-
formation du SIS en outil de
répression, les "paquets" de me-
sures de surveillance en Allema-
gne. Etl'argument dudangerter-
roristeest omniprésent. Or, le 11
septembre, le fait de fil mer
Mohammed Atta embarquant à
l'aéroport n'arienpuempêcher.

RaymondKlein
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ErneuerbaresEuropa
Es gi bt sie, die parteienübergreifende Ei ni gkeit: I n ei-
nem offenen Brief an Kultusministeri n Erna Hennicot−
Schoepges, den sowohl ei n Abgeordneter der LSAP, der
DP und der CSV sowie zwei Vertreter von "Déi Gréng"
unterzeichnet haben, wird für die erneuerbaren Energi-
en geworben. Nächsten Montag treffen sich die Bil-
dungsministerI nnen der EU, um über das Forschungs-
budget der Uni on für die Peri ode von 2002 bis 2007 zu
beraten. Es gilt, 20 Milliarden Euro zu verteilen. I n i h-
rem Brief erklären sich die Abgeordneten Gira, Bodry,
Cal mes, Schank und Turmes nicht ei nverstanden mit
der von der EU−Kommissi on vorgeschlagenen Ei ntei-
l ung dieser Gelder. I m Energiebereich waren für die
vergangene Peri ode 1. 200 Milli onen Euro für Nuklear−
Forschung und 1. 000 Milli onen für die nicht−nukleare
Recherche vorgesehen. Jetzt schlägt die Kommissi on
ei ne Erhöhung des ersteren (1. 250 Milli onen) und ei ne
deutliche Senkung (750 Milli onen) des zweiten Postens
vor. Diese Orientierung europäischer Forschungspolitik
sei auch deshal b unlogisch, so die Luxemburger Abge-
ordneten, weil i nzwischen elf der 15 EU−Länder den
Ausstieg aus der Atomenergie beschlossen haben.
Stattdessen fordern die Unterzeichner ei ne Förderung
der erneuerbaren Energien und appellieren an die
Luxemburger Ministeri n, diese Positi on i m Rat zu ver-
treten.

Oberlehrer gegen Unterlehrer
Mit ei nem offenen Brief "an alle nicht−di pl omierten
Lehrbeauftragten" (wobei das "nicht" zusätzlich unter-
strichen wurde), regierte kürzlich die CGFP−Lehrerge-
werkschaft "Syndicat national des Enseignants" (SNE)
auf ei n Schrei ben der "chargé-e-s de cours"−Abteil ung
des FNCTTFEL−Landesverbandes. Letztere hatte sich an
alle di pl omierten LehrerI nnen gewandt und versucht ei-
ni ge Missverständnisse ob der Forderungen der "char-
gé−e-s de cours" zu klären. So forderten die Chargé-e-s
kei ne Gleichstell ung mit den LehrerI nnen, weder was
das Gehalt, noch was den Status anbelange. Viel mehr
gi nge es um das Pri nzi p ei ner Festei nstell ung und der
damit verbundenen sozialen Absicherung sowie dem
Recht auf Weiterbil dung. Diese Akti on des FNC stieß auf
wenig Gegenliebe bei mSNE, der den nicht−di pl omierten
KollegI nnen vorhält, "dass man ein Recht auf Weiterbil-
dung nur dann ei nfordern kann, wenn man ei ne
Grundausbil dung absolviert hat". Die drei− bis vier-
wöchige Ausbil dung der Chargé-e-s nehme sich gegen-
über den dreijähri gen Studien und mehrfachen Examina
der LehrerI nnen doch wohl eher beschei den aus. Der
überhebliche Ton der Antwort aus der Feder des SNE
lässt erahnen, dass die Erziehungsministeri n mit i hrem
angekündi gten Regularisierungsgesetz nicht nur auf Zu-
sti mmung stoßen wird.

I mmer schon gewusst
Katastrophal abgeschnitten hat Luxemburg bei der i n-
ternationalen Pisa−Studie, die Fähigkeiten von 15−jähri-
gen i n Sachen Lesen, Mathe und Naturwissenschaften
vergleicht (siehe Seite 8). Viele fühlen sich berufen, den
Bil dungs−Fl op zu kommentieren, amliebsten nach dem
Motto: Seht her, wir hatten schon i mmer recht. Den An-
fang machte die Mi nisteri n, die ei nen Mangel an Grund-
wissen diagnostizierte und, natürlich − "Back to basics"
forderte. "Back to reforms" fordert dagegen ei n Kom-
muni qué der CSJ, das kei n gutes Haar an Anne Bras-
seurs Konzepten lässt, dafür aber über Jahrzehnte von
CSV−Bil dungsmisere schweigt. Da hat die LSAP gut la-
chen − sie war schon länger nicht mehr dran −, prompt
fragte der Abgeordnete Marc Zanussi ei ne "I nterpella-
ti on" an. Die Grünen schlagen gar ei nen "débat d' orien-
tation" vor. Schon vor ei nem Jahr, so betonen sie, hät-
ten sie auf die Diskrepanz zwischen angehäuftem Wis-
sen und praktischen Fähigkeiten hi ngewiesen. Auch
OGB−L und SEWteilen mit, dass sie i n den vergange-
nen zehn bis fünfzehn Jahren i mmer wieder Fehlent-
wickl ungen hervorgehoben und Lösungen aufgezeigt
hätten. Es blei bt die Frage, warum, wenn alle wussten,
dass sich etwas ändern müsste, sich nichts geändert
hat.
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Laissezsurveiller,
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